
 
 
 
 
 
 
 

RAMASSAGE DES PAPIERS 
ET CARTONS  

 
 
 

INFORMATION A LA POPULATION 
 
 
Nous vous communiquons les dates de ramassage des papiers et cartons jusqu’à la 
fin de l’année 2025. 
 
Emplacements : tous les points de ramassage du village 
 (les papiers et cartons doivent être déposés à côté des 

containers) 
 
Jour de ramassage : le jeudi, selon liste ci-après 
 
Heures de dépôt : entre 07h00 et 09h00 le jour même 
 
Conditionnement : journaux, papiers, publicités, etc. attachés 
 cartons propres pliés et exempts de plastique 
 
Non recyclables : briques à lait – thé froid – jus de fruits – etc. ne seront en 

aucun cas pris en charge par ce service 
 

Dates : 09.01 – 23.01 – 06.02 – 20.02 – 06.03 – 20.03 – 03.04 – 17.04 
01.05 – 15.05 – mercredi 28.05 – 12.06 – 26.06 – 10.07 – 24.07 
07.08 – 21.08 – 04.09 – 18.09 – 02.10 – 16.10 – 30.10 – 13.11 
27.11 – 11.12 – mardi 23.12 

 
 
 
 
 
St-Martin, janvier 2025 
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